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Date de lancement de l’appel à projets : 

 
 

07/07/2022 
 
 
 

Date limite de dépôt des candidatures : 

 
 

03/11/22 

 
 
 
 

La demande de concours est obligatoirement à remplir et  
à déposer sur le site  

Ma Démarche FSE (entrée « programmation 2014-2020 ») 
 

https://ma-demarche-fse.fr/si_fse/servlet/login.html 
 
  

https://ma-demarche-fse.fr/si_fse/servlet/login.html


3 Appel à projets FSE 2022 IAE / Département des Hautes-Pyrénées 

 

SOMMAIRE 
 
 

PARTIE 1 : CADRE DE RÉFÉRENCE COMMUNAUTAIRE ET FRANÇAIS  
 

 La stratégie Europe 2020 
 Le Fonds social européen (FSE), au cœur de la stratégie Europe 2020 
 Le contexte pyrénéen 

 

PARTIE 2 – PRÉSENTATION DE L’APPEL À PROJETS 
 

 Actions à mettre en œuvre au titre du présent appel à projets 
 Types d’actions éligibles : 
 Modalités de l’appel à projet 

 
PARTIE 3 : RÈGLES ET OBLIGATIONS LIÉES À UN COFINANCEMENT FSE 
 

 Textes de référence 
 Critères d’instruction et de sélection 
 Cofinancement FSE  
 Règles d’éligibilité et de justification des dépenses 
 L’obligation de communication et de publicité liée aux financements européens 
 Les principes "horizontaux" (ex priorités transversales) 
 La dématérialisation des procédures FSE 
 L’obligation d’une comptabilité séparée  
 La mise en concurrence 
 La conservation des pièces 
 L’obligation de traçabilité 
 Le contrôle de service fait 

 

  



4 Appel à projets FSE 2022 IAE / Département des Hautes-Pyrénées 

 

 

PARTIE 1 : CADRE DE RÉFÉRENCE COMMUNAUTAIRE ET FRANÇAIS  
 

 

La stratégie Europe 2020 
 
Partant du constat actuel de profonde mutation de l’économie européenne, la Commission européenne a 
travaillé à l’élaboration d’une nouvelle stratégie d’ici à 2020. 
 
Cette stratégie, dite Europe 2020, repose notamment sur trois priorités : 

 une croissance intelligente : développer une économie fondée sur la connaissance et l’innovation; 
 une croissance durable : promouvoir une économie plus efficace dans l’utilisation des ressources, 

plus verte et plus compétitive; 
 une croissance inclusive : encourager une économie à fort taux d’emploi favorisant la cohésion 

sociale et territoriale. 
 
 Et sur l’atteinte de cinq grands objectifs : 

 l’emploi : 75 % de la population âgée de 20 à 64 ans devrait avoir un emploi ; 
 la recherche & l’innovation : 3 % du PIB de l’UE devrait être investi dans la R&D ; 
 le changement climatique et les énergies durables : les objectifs « 20/20/20 » (20 % de réduction 

des émissions de gaz à effet de serre, utilisation d’énergie provenant de sources renouvelables à 
hauteur de 20% et augmentation de 20% de l’efficacité énergétique) en matière de climat et 
d’énergie devraient être atteints (y compris le fait de porter à 30 % la réduction des émissions si les 
conditions adéquates sont remplies) ; 

 l’éducation : le taux d’abandon scolaire devrait être ramené à moins de 10 % et au moins 40 % des 
jeunes générations devraient obtenir un diplôme de l’enseignement supérieur ; 

 l’inclusion sociale et la réduction de la pauvreté : il conviendrait de réduire de 20 millions le 
nombre de personnes menacées par la pauvreté. 

 
Au service de la mise en œuvre de la stratégie Europe 2020 et de l’atteinte des objectifs fixés par la 
Commission à l’Union européenne, une nouvelle programmation des fonds européens structurels et 
d’investissement a été lancée pour la période 2014-2020. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



5 Appel à projets FSE 2022 IAE / Département des Hautes-Pyrénées 

 

Le Fonds social européen (FSE), au cœur de la stratégie Europe 2020 
 
Le FSE est le principal instrument financier de la Commission européenne en matière de promotion de 
l’emploi et d’inclusion sociale. Il répond, par le contenu de ses actions et des objectifs fixés, à trois des cinq 
grandes priorités fixées par la Commission européenne dans sa stratégie Europe 2020. Il s’agit de l’emploi, 
de l’éducation et de l’inclusion sociale ainsi que de la réduction de la pauvreté. 
 
Pour la programmation 2014-2020, une nouvelle architecture de gestion a été retenue. Ainsi, dans le cadre 
de la nouvelle étape de la décentralisation, les Conseils régionaux ont été désignés autorités de gestion à 
hauteur de 35 % de l’enveloppe nationale FSE au titre, en particulier, de la formation professionnelle, de 
l’apprentissage et de l’orientation (dans le cadre des programmes opérationnels régionaux FEDER/FSE). 
L’Etat est autorité de gestion pour l’emploi et l’inclusion, à hauteur de 65 %. Des délégations de gestion 
aux Départements qui le souhaitent sont prévues dans le cadre d’un accord cadre national avec 
l’Assemblée des Départements de France (ADF).  
 
C’est dans ce nouveau contexte que la Commission européenne a adopté en 2014 le Programme 
Opérationnel National (PON) FSE. La stratégie retenue en lien avec la stratégie Europe 2020 se décline en 
trois axes prioritaires pour ce programme, qui sont : 

Axe prioritaire 1 : Accompagner vers l’emploi les demandeurs d’emploi et les inactifs, soutenir les 
mobilités professionnelles et développer l’entrepreneuriat 
Axe prioritaire 2 : Anticiper les mutations et sécuriser les parcours professionnels 
Axe prioritaire 3 : Lutter contre la pauvreté et promouvoir l’inclusion 
Axe prioritaire 4 dédié à l’assistance technique du programme 

  
Le volet déconcentré en Midi-Pyrénées1 du PON FSE est géré par l’Autorité de gestion déléguée régionale, 
la DREETS Occitanie, pour un budget total de 102 millions d’euros. Cette dernière assure la gestion directe 
et le suivi des deux premiers axes prioritaires du programme au niveau régional. 
 
Pour l’Axe prioritaire 3 dédié à la lutte contre la pauvreté et la promotion de l’inclusion, les différents 
départements et intercommunalités de l’ex-région Midi-Pyrénées ont pu bénéficier de l’attribution d’une 
subvention globale, pour le suivi et la gestion directe de l’Axe, composé de 3 objectifs spécifiques : 

 OS1 – Augmenter le nombre de parcours intégrés dans une approche globale de la personne 
 OS2 – Mobilisation des employeurs et des entreprises dans les parcours d’insertion 
 OS3 – Développer les projets de coordination et d’animation de l’offre en faveur de l’insertion et de 

l’économie sociale et solidaire 
 
Pour l’Axe prioritaire 4 dédié à l’assistance technique des subventions globales, les différents 
départements et intercommunalités disposent d’un objectif spécifique OS1 – Piloter, coordonner, animer, 
évaluer le programme opérationnel national et appuyer sa mise en œuvre. 
 
Ainsi, par la signature d’une convention avec la DREETS Occitanie, le Département des Hautes-Pyrénées 
exerce, pour le compte et sous le contrôle de l’Autorité de gestion, la gestion d’une enveloppe financière 
de fonds européens FSE. Cette enveloppe s’inscrit dans le cadre de la programmation 2014-2020, et est 
destinée à financer les projets qui sont retenus à l’issue d’appels à projets ou de procédures de marchés 
publics.  
 
Le pilotage et la gestion des crédits du FSE Inclusion 2014-2020 au sein du Département s’inscrit dans 
l’objectif d’une meilleure efficience des différentes interventions publiques et donc par une étroite 

                                                           
1 Les programmes opérationnels pour 2014/2020 restent sur le précédent découpage des régions.  
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coordination des dispositifs. Ainsi, l’accord-cadre ADF-DGEFP du 5 août 2014 pose le Pacte Territorial 
d’Insertion (PTI) comme cadre stratégique de programmation des actions FSE liées à l’inclusion sociale. 
 

Le contexte pyrénéen 
 
Mettre en place des parcours de retour à l’emploi intégrant des étapes destinées à lever les freins à 
l’emploi et soutenir les démarches d’accompagnement global et renforcé pour les publics les plus 
vulnérables sont les enjeux du dispositif d’accompagnement RSA dans les Hautes Pyrénées. 
 
Ces orientations sont également portées au niveau national, notamment par le Plan de lutte contre la 
pauvreté et pour l’inclusion qui considère que l’accès à l’emploi est le premier facteur d’insertion et de 
prévention de la pauvreté. Il identifie les parcours intégrés et renforcés comme le modèle le plus efficient 
permettant aux personnes très éloignées de l’emploi d’accéder à l’emploi.  
 
Par ailleurs, pour le FSE, le défi est de renforcer l’inclusion afin de lutter contre la précarité et la pauvreté 
en favorisant l’insertion professionnelle des personnes confrontées au risque de pauvreté et d’exclusion.  
 
Suite à la crise sanitaire liée à la Covid-19, de nombreuses personnes déjà confrontées au risque de 

pauvreté et d’exclusion se sont retrouvées fragilisées. Des fonds supplémentaires sont donc indispensables 

pour répondre aux nouveaux besoins d’accompagnement sur notre territoire. 

En effet, au 31 décembre 2020, ce sont 5 967 bénéficiaires sur les Hautes Pyrénées qui perçoivent du RSA. 

Ces chiffres montrent une augmentation des personnes touchées par la précarité par rapport au 31 

décembre 2019 (à la même période 5 456 bénéficiaires dans les Hautes Pyrénées percevaient du RSA).  

Suite à la crise sanitaire, le nombre de bénéficiaires du RSA sur notre territoire a augmenté de 11 %. 

Au 31 décembre 2021, ce sont 5 728 bénéficiaires du RSA soumis aux droits et devoirs. Sur l’année 2021, ils 

étaient 8 385. 

L'exclusion est et reste une réalité qui pèse sur notre société depuis de nombreuses années. Avec la crise 
actuelle, ce fléau tend à s'aggraver, rendant indispensable la mise en œuvre d'actions d'insertion efficaces. 
Derrière le chiffre de plus de 5 728 foyers allocataires du RSA sur le Département des Hautes Pyrénées se 
cachent des réalités sociales, professionnelles et humaines très diverses nécessitant des moyens 
d'intervention adaptés. 
 
Un accompagnement professionnel personnalisé et renforcé permet un retour à l'emploi dans les 
meilleures conditions. L'approche globale tend à être le type d'accompagnement à mettre en œuvre, 
quand on sait que, sur le plan départemental, le taux de reprise d'activité sur ces expérimentations 
concerne bien souvent 50 % des personnes accompagnées. 
 
La collectivité départementale affirme sa position de chef de file de la politique d'insertion par la création 
d'un cadre d'action partenarial, le PTI. En Hautes Pyrénées, l’objectif est de « développer les partenariats 
pour une plus grande cohérence et continuité de parcours du bénéficiaire du RSA et notamment favoriser 
sa sortie durable vers l’emploi ». Il permet de formaliser les articulations entre partenaires pour assurer un 
meilleur suivi et une continuité du parcours de l’usager et rendre la politique d’insertion plus lisible pour 
les usagers et les acteurs de l’insertion. 
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C'est également un support de coordination des actions entreprises en matière d'insertion sociale et 
professionnelle qui doit se situer dans le prolongement du PDI (Programme Départemental d'Insertion).  
 
Le PDI définit la politique du Département pour l’accompagnement social et professionnel des 
bénéficiaires du RSA. Il permet de planifier des actions d’insertion en fonction des besoins des personnes 
et de l’offre locale. Ce document, cadre pluriannuel, fixe les objectifs politiques et les programmes 
opérationnels qui permettent de les mettre en œuvre. Chaque année, les programmes opérationnels sont 
déclinés en actions qui font l'objet d'appels à projets externes ainsi que de conventions avec nos divers 
partenaires. 
 
Le PDI 2018-2022 se décline en cinq orientations stratégiques :  

 renforcer l’accès à l’emploi, 
 « Rendre acteur l’usager », 
 Optimiser l’offre d’insertion, 
 Evaluer l’impact des actions sur les parcours  
 Développer la communication en cohérence avec les orientations du Schéma de Développement 

Social. 
 
L’insertion par l’activité économique 
 

La loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013, en son article 142, ouvre la possibilité aux collectivités 
départementales de participer au financement des aides financières des structures de l'insertion par 
l'activité économique. 
Le Département des Hautes-Pyrénées et l'Etat affirment leur volonté commune de poursuivre et 
d'approfondir leur collaboration afin d'assurer la prise en charge des publics les plus prioritaires dans les 
parcours d'insertion en lien avec les objectifs du Programme Départemental d'Insertion (PDI). La 
Convention Annuelle d’Objectifs et de Moyens signée le 31 mars 2022 pour la période 2022 entre l’Etat et 
le Département a pour objet de définir les modalités de ce partenariat.  
 
 L'offre d'insertion par l'activité économique dans le département repose sur 13 structures conventionnées 
par les services de l'Etat. Elle se répartit entre : 
- 7 Ateliers et Chantiers d'Insertion (ACI) ; 
- 3 Associations Intermédiaires (AI) ; 
- 1 Entreprise de Travail Temporaire d'Insertion (ETTI) ; 
- 2 Entreprises d'Insertion (El). 
 
Ces dispositifs permettent de conduire des actions communes en cohérence avec les caractéristiques 
locales du marché du travail. 
 
La réforme du financement de l'IAE, entrée en vigueur depuis 2014, entérine l'utilisation de l'aide au poste 
comme unique moyen de financement des structures de l'IAE par l'Etat. 
Les Départements peuvent cofinancer ces aides aux postes. 
En 2022, le Département reconduit un cofinancement pour les ateliers chantiers d’insertion. 
L’opération portera uniquement sur l’accompagnement socio-professionnel et l’encadrement technique 
dans sa fonction d’accompagnant socio professionnel, le périmètre est restreint.  
 
L'appel à projets présenté s'inscrit dans le cadre de la volonté du Département des Hautes-Pyrénées de 
travailler sur l’insertion par l’activité économique, en tenant compte du périmètre stratégique ci-dessus 
explicité. 
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PARTIE 2 – PRÉSENTATION DE L’APPEL À PROJETS 

 

 
 

Actions à mettre en œuvre au titre du présent appel à projets 
 

Les projets éligibles au titre du présent appel à projets sont uniquement des projets d’assistance aux 
personnes. 
 
Au titre de l’objectif spécifique 1 « Augmenter le nombre de parcours intégrés d’accès à l’emploi des 
publics très éloignés de l’emploi en appréhendant les difficultés rencontrées de manière globale » 
(codification 3.9.1.1) 
 

Objectif stratégique n°1 

Mise en œuvre de parcours individualisés et renforcés vers l’emploi eu égard aux différents types de freins 
à lever, dans une approche globale de la personne 

 
Types d’actions éligibles 

 Dispositif d’insertion par l’activité économique 
Actions d’accompagnement vers l’insertion professionnelle de publics en difficulté d’accès à 
l’emploi via un parcours d’insertion mis en œuvre par les structures de l’insertion par l’activité 
économique, véritables passerelles entre le monde de l’emploi et de l’insertion : 

 dans le cadre d’un atelier chantier d’insertion (ACI)  
 

 Modalités de l’appel à projets 
 
Types d’organismes bénéficiaires possibles : 
Les associations agréées Ateliers Chantiers d’Insertion dont les capacités d’accueil permettent d’assurer un 
accompagnement de qualité aux personnes qui leur seront adressées par les référents du service public de 
l’emploi ou plus largement éligibles au Pass IAE. 
 
Types de publics concernés :  
De manière générale, les personnes sans emploi, ayant des problématiques sociales et professionnelles, 
dont les chances d’être retenues par un employeur « de droit commun » lors du processus de recrutement 
sont faibles voire très faibles. 
 
En fonction des actions visées, les types de publics cibles peuvent varier. Ci-dessous, vous trouverez un 
tableau récapitulatif des possibles pièces justificatives à fournir pour justifier de l’éligibilité, en fonction de 
profils identifiés. Cette liste est non exhaustive, le bénéficiaire devra expliciter le type de publics ainsi que 
les documents correspondants dans sa demande de subvention. 
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 Pièces justificatives à fournir 

Dans tous les cas : L’avis de situation Pôle Emploi ou tout autre document permettant d’attester de la 
difficulté d’insertion et la fiche de positionnement, ou le numéro de Pass IAE 

Si absence de ces pièces : Le CDDI en cours 

 Ou l’Attestation Caf Pro 

 Ou la reconnaissance de travailleur handicapé 

 Ou Contrat d’engagements réciproques en cours 

 

 
Eligibilité géographique :  
 

Les bénéficiaires et participants aux opérations doivent résider sur le territoire du Département des 
Hautes-Pyrénées. 

 
Eligibilité temporelle :  
Les opérations ne doivent pas être achevées au moment du dépôt de la demande de financement (à la fois 
dans sa réalisation physique et dans l’acquittement de l’ensemble des dépenses). 
Les dépenses sont éligibles sur l’année 2022, soit à compter du 1er janvier et jusqu’au 31 décembre 2022. 
Les dates de début et de fin d’éligibilité propres à l’opération seront fixées dans l’acte attributif de 
subvention. 
 
Eligibilité thématique : 
Les projets doivent s’inscrire dans le cadre de l’Axe 3, Priorité d’investissement 9.1, OS1. 
 
Prise en compte des indicateurs : 
Au regard des obligations de performance du PON FSE 2014-2020, une attention particulière sera portée 
aux projets qui concourent à l’atteinte de ces cibles, en prenant en compte les indicateurs de réalisation et 
de résultat suivants : 
 

 Indicateurs de réalisation 
 

- Nombre de participants 
-Nombre de participants chômeurs 
-Nombre de participants inactifs 
-Nombre de femmes 
-Nombre de participants des quartiers prioritaires de la politique de la ville 
-Nombre de projets d’accompagnement d’employeurs et de structures d’utilité sociale 
-Nombre de projets visant à coordonner et animer l’offre d’insertion 
 

 Indicateurs de résultat 
 
-Nombre de participants ayant acquis une qualification au terme de leur participation 
-Nombre de participants en emploi au terme de leur participation 
-Nombre de participants en formation ou en études au terme de leur participation 
-Nombre de structures d’utilité sociale et d’employeurs accompagnés 
-Nombre d’actions de coordination et d’animation mises en œuvre  
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PARTIE 3 : RÈGLES ET OBLIGATIONS LIÉES À UN COFINANCEMENT FSE 
 

 

 
 
Textes de référence 

 
Les porteurs de projets doivent tenir compte de la réglementation du fonds social européen (FSE) dans 
l’élaboration de leurs propositions. 
 
Textes de référence :  
 
Règlement (UE) Euratom n°2018/1046 du Parlement Européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles financières 
applicables au budget général de l’Union modifiant les règlements (UE) n ° 1296/2013, (UE) n °1301/2013, (UE) n°1303/2013, 
(UE) n°1304/2013, (UE) n°1309/2013, (UE) n °1316/2013, (UE) n° 223/2014, (UE) n °283/2014 et la décision n° 541/2014/UE, et 
abrogeant le règlement (UE, Euratom) n °966/2012. [Lien] 

 
Règlement (UE) n° 1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013, portant dispositions communes 
relatives au FEDER, au FSE, au Fonds de cohésion, au FEADER et au FEAMP, portant dispositions générales applicables au 
FEDER, au FSE, au Fonds de cohésion et au FEAMP, et abrogeant le règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil [Lien] 
 
Règlement (UE) n° 1304/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au Fonds social européen et 
abrogeant le règlement (CE) n° 1081/2006 du Conseil [Lien] 
 
Règlement (UE) n° 2018/1046 du Parlement et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles applicables au budget général de 
l’Union dit « Omnibus ». [Lien] 
 
Décision de la Commission européenne du 10 octobre 2014 n°C(2014)7454 portant adoption du « programme opérationnel 
national FSE pour l’Emploi et l’Inclusion en métropole » [Lien] 
 
Programme opérationnel national du Fonds social européen pour l’emploi et l’inclusion en métropole [Lien], validé le 10 
octobre 2014 par la Commission Européenne [Lien] 
 
Décret n° 2014-580 du 3 juin 2014 fixant les conditions dans lesquelles l’Etat confie la gestion de tout ou partie des fonds 
européens soit en qualité d’autorité de gestion soit par délégation de gestion pour la période 2014-2020 [Lien] 
 
Décret n° 2016-126 du 8 février 2016 relatif à la mise en œuvre des programmes cofinancés par les fonds européens [Lien] 
 
Décret n° 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d'éligibilité des dépenses dans le cadre des programmes 
soutenus par les fonds structurels et d'investissement européens pour la période 2014-2020 [Lien] 
 
Arrêté du 8 mars 2016 pris en application du décret n° 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d'éligibilité des 
dépenses des programmes européens pour la période 2014-2020 [Lien] 
 
Arrêté du 1er avril 2016 relatif à la forfaitisation des dépenses indirectes des opérations recevant une participation du Fonds 
social européen au titre des programmes opérationnels nationaux ou régionaux mobilisant des crédits FSE [Lien] 
 
Arrêté du 25 janvier 2017 modifiant l’arrêté du 8 mars 2016 pris en application du décret n°2016-279 du 8 mars 2016 fixant les 
règles nationales d’éligibilité des dépenses des programmes européens pour la période 2014-2020 [Lien] 
 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018R1046&from=HR
http://www.europe-en-france.gouv.fr/content/download/28099/261333/file/règlement%201303-2013%20dispositions%20communes.pdf
http://www.europe-en-france.gouv.fr/content/download/28105/261366/version/1/file/r%C3%A8glement%201304_2013%20FSE.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L:2018:193:FULL
http://www.fse.gouv.fr/ma-boite-outils/ma-base-documentaire
http://www.europe-en-france.gouv.fr/content/download/31105/299551/version/1/file/Programme%20op%C3%A9rationnel%20national%20Fonds%20Social%20Europ%C3%A9en%20%28FSE%29.pdf
http://www.fse.gouv.fr/sites/default/files/widget/document/decision_de_la_commission_europeenne_du_10_octobre_2014_ndeg_c20147454.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2014/6/3/ETLR1402319D/jo/texte
http://www.fse.gouv.fr/sites/default/files/widget/document/decret_ndeg_2016-126_du_8_fevrier_2016_relatif_a_la_mise_en_oeuvre_des_programmes_cofinances_par_les_fonds_europeens.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032174265&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032174287&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032376913&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2017/1/25/ARCR1636512A/jo/texte
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Arrêté du 17 mars 2021 modifiant l'arrêté du 8 mars 2016 pris en application du décret n° 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les 

règles nationales d'éligibilité des dépenses des programmes européens pour la période 2014-2020 (mesures spécifiques liées à 

la crise sanitaire). [Lien] 

Arrêté du 21 décembre 2021 fixant les montants des aides financières aux structures de l’insertion par l’activité économique 

aux dispositifs d’insertion implantés en milieu pénitentiaire et à Mayotte. [Lien] 

Accord-cadre entre l’État et l’Assemblée des Départements de France pour la mobilisation du Fonds social européen en faveur 
de l’Inclusion sociale et la lutte contre la pauvreté du 5 août 2014 [Lien] 
 
Lignes de partage entre les volets déconcentrés des programmes opérationnels nationaux FSE 2014-2020 « Emploi Inclusion » 
et IEJ 2014/2020 et le programme opérationnel régional FEDER-FSE Midi-Pyrénées et Garonne 2014-2020 [Lien] 
  
Instruction n°2012 - 11 du 29 juin 2012 relative au contrôle de service fait des dépenses déclarées au titre d’opérations 
subventionnées par le FSE 
 
Additif à l’instruction 2012 - 11 du 29 juin 2012 
 

Vu le Pacte Territorial pour l’Insertion et l’inclusion sociale pour la période 2018-2022 approuvé en assemblée 
départementale le 30 mars 2018. 

 

 
 
Critères d’instruction et de sélection 

 
L’instruction du dossier et son éligibilité au regard du programme s’effectue sur plusieurs critères : 

- l’éligibilité temporelle 
- l’éligibilité géographique 
- l’éligibilité au regard du programme opérationnel et de l’appel à projets 
- l’analyse qualitative du contenu du projet, des actions 
- l’éligibilité des participants  
- le respect des principes horizontaux  
- le respect de la publicité 
- la capacité à répondre aux obligations en matière de fonds européens 

 
En effet, les organismes porteurs de projets doivent être en capacité de respecter les conditions de suivi et 
d’exécution de l’opération, telles que prescrites par les textes communautaires et nationaux applicables, 
en particulier les obligations liées au bénéfice d’une aide du FSE (voir ci-après). 
 
Les dossiers devront contenir une description détaillée des actions prévues dans le cadre du projet et 
justifier de la pertinence du projet au regard des besoins du territoire, du public visé, et/ou de la 
problématique à laquelle il est destiné à répondre, en précisant les objectifs et les résultats attendus.  
 
Sont privilégiées les opérations présentant une « valeur ajoutée communautaire » et répondant aux 
exigences suivantes : 
 

- l’effet de levier et lien direct avec l’emploi ; 
- le coût de l’action et la corrélation entre le montant et la qualité de l’opération ; 
- la cohérence entre les moyens mis en œuvre et les résultats attendus ; 
- les dispositions de suivi de l’opération et de phasage des actions permettant d’apprécier 

régulièrement son niveau de réalisation ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043270060
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044591596
http://hauts-de-france.direccte.gouv.fr/sites/hauts-de-france.direccte.gouv.fr/IMG/pdf/accord_cadre_etat-adf_pour_le_fse.pdf
http://www.europe-en-occitanie.eu/automne_modules_files/pmedia/public/r54783_23_lignes.de.partage.po.feder-fse_pon.fse_pon-iej.pdf
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- la capacité du porteur de projet à gérer les contraintes liées à un financement FSE (respect des 
exigences communautaires en matière de suivi des participants, de respect de la publicité FSE, 
rigueur administrative) ; 

- la capacité juridique et financière des candidats ; 
- la couverture territoriale au plus près des bénéficiaires ; 
- la nature innovante des prestations proposées ; 
- la capacité à intégrer les principes horizontaux européens (égalité des chances et non-

discrimination, égalité entre les femmes et les hommes, développement durable). 

 
Cofinancement FSE  

 
Le principe d’additionnalité  
 

Le FSE interviendra en complément d’un ou plusieurs cofinanceurs publics et/ou privés (externes ou 
autofinancement). Sur la totalité des projets cofinancés, l’intervention du FSE ne peut pas être supérieure 
à 50%. 
En cas de mobilisation de contreparties nationales (crédits publics ou privés hors Département et FSE), ces 
dernières devront faire l’objet d’une attestation d’engagement produite par le ou les cofinanceurs.  
Au moment du bilan, cette attestation devra être accompagnée de l’ensemble des justificatifs des 
versements perçus. 
 
Le principe de non cumul de fonds européens doit être respecté. Aussi, les financements de certaines 
actions par des collectivités notamment (Etat, Région,…) qui sont déjà abondés par des fonds 
communautaires (= financements  « gagés ») ne peuvent pas être intégrés dans la programmation éligible. 
Aucun projet ne sera sélectionné en dessous de 10 000 € de FSE sollicité par an. 
 
Cette règle s’explique au regard, d’une part, de la nécessité de favoriser le montage de projets structurants 
et de grande ampleur, et, d’autre part, du rapport coûts/avantages de l’apport du FSE dans les actions. Elle 
se justifie en outre au regard des frais de gestion occasionnés à la structure porteuse de projet. 
 
Vu les sous réalisations constatées sur les opérations en 2020 et 2021 et le retard de lancement de la 

programmation FSE+ 2021-2027, l’Autorité de Gestion a décidé de permettre la prolongation de la 

programmation et de la réalisation des dépenses au-delà du 31 décembre 2021. Ces dépenses proviennent 

des reliquats de crédits du Programme Opérationnel National FSE « Emploi et inclusion ». 

Cette faculté a été ouverte aux Organismes Intermédiaires, dont le département des Hautes-Pyrénées. 

De ce fait, les crédits disponibles sont limités. En effet, le budget FSE maximum de cet Appel à projet est de 

170 000 € de FSE. 
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Le dispositif d’avance 
 
Il sera possible, mais non garanti, de verser une avance correspondant au maximum à 50% des dépenses 
prévisionnelles, modulée en fonction de la situation du porteur de projet et de la disponibilité budgétaire 
du Département des Hautes-Pyrénées, sur présentation d’une attestation de démarrage de l’opération.  
 
Il sera demandé aux porteurs de projet de fournir un bilan final au plus tard 6 mois après la fin de la 
période de réalisation de l’opération.  
 
Après contrôle de service fait sur un bilan final, le reversement partiel ou total de la subvention pourra 
notamment être exigé en cas de montant FSE définitif retenu inférieur au montant des crédits versés au 
titre des acomptes sur bilans intermédiaires ou de l’avance le cas échéant. 

 
Règles d’éligibilité et de justification des dépenses 

 

Attention : Seules les dépenses effectivement encourues par l’organisme bénéficiaire, c'est-à-dire 
correspondant à des dépenses exécutées et acquittées, justifiées par des pièces probantes (factures, 
bulletins de salaire, fiches de frais, …) sont retenues. Le caractère acquitté de la dépense résulte de la 
production d’une liste de ces pièces, visée par le comptable public (pour les organismes publics), par un 
commissaire aux comptes (pour les organismes privés) ou par des pièces comptables de valeur probante 
équivalente (factures acquittés par le fournisseur et relevés bancaires) pour attester de leur paiement 
effectif. Pour les dépenses de personnel, les bulletins de salaire suffiront à justifier de l’acquittement.  
 
Par ailleurs, conformément à l’article 65 du règlement (UE) n° 1303/2013 du Parlement européen et du 
Conseil du 17 décembre 2013, une dépense est éligible si elle a été engagée à compter du 01/01/2014 et 
acquittée avant le 31/12/2023. 
Dans le cadre de cet appel à projets, seules les dépenses engagées à partir du 1er janvier 2022 sont 
éligibles, sous réserve que le porteur de projet soit en mesure de justifier de la réalité de son action à 
partir de cette date, c'est-à-dire de pouvoir fournir l’ensemble des justificatifs notamment ceux relatifs au 
suivi des participants (voir paragraphe suivi des participants).  
 

Liste des dépenses éligibles 
 

Dépenses directes de personnel 

Dépenses éligibles Les justificatifs A retenir 

 Frais de 
personnel 

 
Sont compris dans 
les dépenses de 
rémunération : 
 les salaires et les 
charges liées 
(cotisations 
sociales, patronales 
et salariales) 
 
 les traitements 
accessoires prévus 
aux conventions 

Justification de la dépense :  

 Bulletins de salaire ou journal de paye correspondants à la période de 
réalisation de l’action 

 Conventions collectives, accords collectifs et/ou contrat de travail pour la 
justification des traitements accessoires et avantages divers (primes …), 
sous réserve qu’ils préexistent à l’aide européenne 
 

Justification du temps passé : 
personne affectée à l’opération pour la totalité de son travail :  

 Fiche de poste ou lettre de mission ou contrat de travail avec mentions 
obligatoires dans ces documents : missions, période d’affectation des 
personnels à la réalisation du projet, signatures de l’employeur et de 
l’agent. 

 
personne affectée partiellement à l’opération : 

Seront prises en compte 
pour le calcul des frais de 
personnel les heures 
effectivement supportées 
par le bénéficiaire 
conformément au Question 
/Réponse n°9 du 5 avril 
2019 de la DGEFP. 
 
L’indemnité chômage 
partielle n’est pas éligible au 
FSE. 



14 Appel à projets FSE 2022 IAE / Département des Hautes-Pyrénées 

 

collectives ou au 
contrat de travail 

 

 Lorsque le temps de travail d’un personnel est consacré en partie à la 
réalisation de l’opération et que le pourcentage du temps consacré à 
l’opération est mensuellement fixe, le temps de travail sur l’opération est 
justifié par la lettre de mission, la fiche de poste signés par le salarié et 
son responsable hiérarchique ou le contrat de travail 

 Sinon, état récapitulatif détaillé par jour ou par demi-journée pour la 
durée de l’opération, daté et signé de façon hebdomadaire ou à défaut 
mensuellement par la personne rémunérée et son supérieur 
hiérarchique. 

Dépenses de prestations externes 

Dépenses éligibles Les justificatifs A retenir 

 Frais de conseil, 
études, sous-
traitance  

Justification de la dépense : 

 Factures 
 
Justification du rattachement au projet :  

 Productions des prestataires, comptes rendus de réunions avec les 
prestataires, photos des réalisations etc. 

 
Justification de mise en concurrence dès le 1er euro : 

 Minimum de trois devis concurrents 

Les dépenses liées à des 
prestataires de services 
externalisées ne peuvent 
pas être considérées comme 
des dépenses directes si 
elles concernent des 
services récurrents financés 
à échéance régulière. 
 
Attention, pour tout achat 
ou prestation > à 25 000 € 
HT, obligation de passer  un 
marché public. 

Dépenses directes de fonctionnement 

Dépenses éligibles Les justificatifs A retenir 

 Achats et 
fournitures 

 Facturation spécifique pour des dépenses clairement dédiées 
uniquement à l’opération  

Dépenses exclues des 
dépenses directes de 
fonctionnement par nature : 
 Taxes sur salaires à 
ventiler par intervenant 
dans les dépenses de 
personnel directes 

 Fluides exclus des 
charges liées aux locaux : 
électricité, eau, gaz (sauf si 
ouverture spécifique pour 
l’opération) ;  ces dépenses 
doivent être prises en 
compte dans le cadre de la 
forfaitisation des coûts 
indirects 

 Publications, 
communications 

 Facturation spécifique pour l’opération (ex : abonnement spécifique pour 
un espace emploi, plaquette de communication,…) 

 Frais de location  Factures de location, assurance des locaux, nettoyage des locaux  
uniquement engagées pour l’opération 

 Frais de missions 
(hors 
participants) 

 Ordres de mission nominatifs datés et signés par le supérieur 
hiérarchique (spécifiant le lien avec l’action, le lieu du déplacement…) 

 Titres de transport, factures d’hôtel, factures de repas, etc 
Pour les déplacements en voiture : carte grise, journal de bord du 
véhicule et, barème de remboursement des frais kilométriques 

 Dotations aux 
amortissements 

 Tableau d’amortissement concernant les immobilisations dédiées à 
l’opération comportant : la nature et le temps d’utilisation pour 
l’opération / temps d’utilisation totale 

 Document comptable probant permettant de justifier cet amortissement 

 Déclaration sur l’honneur du bénéficiaire attestant qu’aucune aide 
publique n’a déjà contribuée à financer les biens concernés 

Contributions en nature 

Dépenses éligibles Les justificatifs A retenir 

 Biens ou services 
fournis à titre 
gracieux  

 Pour le bénévolat : détermination du montant de la dépense à partir du 
temps consacré à l’opération et du SMIC horaire 
 

Justification du temps passé : 

 Etat récapitulatif détaillé par jour ou par demi-journée pour la durée de 
l’opération, daté et signé de façon hebdomadaire ou à défaut 
mensuellement par le bénévole et le directeur de la structure. 
 

 Pour les biens et terrains : certificat de la valeur réalisé par un expert 
indépendant qualifié ou par un organisme officiel dûment agrée (valeur à 
la date de l’apport) 
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Justification de l’acquittement  des dépenses 

Tableau récapitulatif des dépenses visé par le commissaire aux comptes ou le comptable public, ou factures 
acquittées par le fournisseur, ou relevés bancaires faisant apparaître les dépenses correspondantes. 
Pour les dépenses de personnel, les bulletins de salaire suffiront à justifier l’acquittement (Arrêté du 25 janvier 2017 
modifiant l’arrêté du 8 mars 2016 pris en application du décret n°2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles 
nationales d’éligibilité des dépenses des programmes européens pour la période 2014-202) 

Justification du rattachement des dépenses au projet 

Productions, comptes rendus de réunions, photos des réalisations etc. 

DEPENSES INELIGIBLES 

 Achats d’équipements amortissables ou de biens immobilisés 

 Frais financiers, bancaires et intérêts d’emprunts 

 TVA récupérable 

 Provisions, charges financières et exceptionnelles 

 Taxes foncières et habitation, chèques vacances, amendes 

 Indemnités journalières de Sécurité Sociale 

 Frais relatifs à la médecine du travail 
 

 
 
Les coûts simplifiés 
 
Lorsque le porteur dépose son dossier sur MDFSE, il doit choisir la structuration de son plan de 
financement. En raison des délais restreints pour la programmation des opérations, seul le taux de 15 % 
des frais de personnels est applicable pour déterminer les dépenses indirectes du projet. 
 
 

Options des coûts simplifiés 

   Forfaitisation à 15% 

Assiette   Dépenses directes de 
personnel 

Couverture   Dépenses indirectes 

Cas 
d’exclusion 

   Opérations ne générant pas 
de charges indirectes 

Exemple de plan de financement 

Dépenses directes 
Plan de 

financement 
  

Forfaitisation  
à 15% 

Personnels 100.000 €   100.000 € 

Fonctionnement 8.500 € 

 

 8.500 € 

Prestations 5.000 €  5.000 € 

Dépenses indirectes 
de fonctionnement 12.500 €  

100.000 * 15% = 
 15.000 € 

Total 126.000 €   128.500 € 
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L’obligation de communication et de publicité liée aux financements européens 
 
La communication autour de l’utilisation des fonds européens est une priorité de la Commission 
Européenne. Ainsi, les opérations financées doivent respecter les obligations de publicité.  
 
Toute action d’information et de communication menée par le bénéficiaire fait mention du soutien octroyé 
par le FSE à l’opération, fait apparaître l’emblème de l’Union conformément aux caractéristiques énoncées 
dans l’acte d’exécution adopté par la Commission en application de l’article 115, paragraphe 4 et est 
assorti d’une référence à l’Union.  
 
Pendant la mise en œuvre d’une opération, le bénéficiaire informe le public du soutien obtenu par le FSE 
en :  

- fournissant sur son éventuel site web une description succincte de l’opération indiquant 
notamment le soutien financier apporté par l’Union ;  

- incluant une mention indiquant que l’opération a été soutenue par le FSE sur tous les documents 
destinés au public ou aux participants relatifs à la mise en œuvre d’une opération cofinancée.  

 
Le respect des obligations de publicité sera contrôlé lors des visites sur place et tout au long de la 
réalisation de l’action par le service instructeur. 
 
Les logos et les mentions règlementaires sont à télécharger sur le site l’Europe en Occitanie. 
 

Les principes "horizontaux" (ex priorités transversales) 
 
La nouvelle programmation européenne 2014‐2020 rappelle les principes horizontaux à prendre en 
compte dans la mise en œuvre des projets cofinancés par le FSE à savoir : 
 

- l'égalité entre les hommes et les femmes, 
- l'égalité des chances, 
- le développement durable 

 

La dématérialisation des procédures FSE 
 
Toutes les demandes de concours FSE et par la suite la vie d'un dossier FSE doivent obligatoirement être 
faites sur le portail de dématérialisation Ma Démarche FSE 2014-2020. 
 

Le suivi des participants 
 
Le règlement UE n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 contient des 
dispositions renforcées en matière de suivi des participants aux actions cofinancées par le Fonds social 
européen. L’objectif est de s’assurer que des données fiables et robustes seront disponibles en continu. Les 
données seront agrégées aux niveaux français et européen, afin de mesurer les progrès réalisés pour les 
cibles fixées dans le programme. Elles doivent permettre de faire la preuve de l’efficacité de la mise en 
œuvre de la politique de cohésion sociale et contribueront aussi à la mesure de l’impact des programmes.  
Ainsi, pour la programmation 2014-2020, les modalités de saisie des données relatives aux entrées et 
sorties des participants évoluent considérablement. Les bénéficiaires (porteurs de projets), désormais 
responsables de la saisie, devront obligatoirement renseigner les données relatives à chaque participant, et 
non plus de manière agrégée.  
 

http://www.europe-en-occitanie.eu/
https://ma-demarche-fse.fr/si_fse/servlet/login.html
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En outre, le suivi des participants est désormais partie intégrante de la vie du dossier, de la demande de 
subvention au contrôle de service fait. Faute de renseignement, les participants ne pourront être 
considérés comme tels, empêchant ainsi le remboursement de l’aide par la Commission européenne.  
 
Le module de suivi des participants est intégré au système d’information « Ma Démarche FSE » pour 
permettre la saisie directe des informations relatives aux participants. Cette saisie est à réaliser 
directement dans le système d’information, dès l’entrée dans l’opération. Il est également possible 
d’importer ces données pour l’ensemble des participants via des fichiers Excel.  
 
Le renseignement des informations nécessaires aux indicateurs de résultats immédiats (situation du 
participant et résultats à la sortie immédiate de l’opération) est également requis. Une durée de 4 
semaines suivant la sortie est autorisée pour la saisie. Au-delà, le participant est déclaré inéligible, et sa 
participation ne sera pas comptabilisée.  
Le système de suivi des participants a été validé par la CNIL dans un avis adopté le 13 novembre 2014. Une 
attention particulière est à apporter au suivi des participants et à la collecte des informations. La DGEFP est 
responsable de la conduite d’une évaluation à six mois après la sortie de l’opération, et contactera un 
échantillon des participants aux opérations à partir des informations renseignées dans « Ma Démarche 
FSE». 
 
A noter que lors de la saisie de ces informations, doit être considéré comme inactif un participant d’une 
opération rencontrant au moins un frein à l’emploi à l’entrée de l’opération (problèmes de santé, 
contraintes de garde d'enfant, difficultés de transports, problèmes de logement...). Cette définition vaut 
indépendamment de l’inscription à Pole emploi. 
 
 

 
La collecte de ces données doit obligatoirement être réalisée au travers des outils suivants que vous 
trouverez ci-joint en téléchargement :  

- Un guide de suivi des participants  
- Un questionnaire de recueil des données  
- Une notice pour le questionnaire de recueil des données  
- Un question/ réponse sur le suivi des indicateurs 
- Un logigramme sur le statut des participants 
- Un tableau Excel d’import des données  

 

   

 Feuille d’émargement 
 
Les feuilles d’émargement doivent faire apparaître la publicité du financement FSE et retracer, par demi‐journée, l’heure de 
début et de fin, la date et l’intitulé de l’accompagnement ou de la formation ; de plus, les feuilles d’émargement doivent être 
signées par chaque participant ainsi que par l’intervenant et préciser les noms et prénoms des différents signataires. 
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L’obligation d’une comptabilité séparée 
 

L’organisme bénéficiaire du FSE doit assurer la traçabilité des fonds dont il bénéficie en adoptant un 
système de comptabilité séparée ou une codification comptable adéquate (comptabilité analytique) pour 
toutes les transactions liées à l’opération.  
Les procédures mises en place doivent permettre une réconciliation directe des coûts et recettes déclarées 
au titre de l’opération avec les états comptables et pièces justificatives correspondantes. 
 

La mise en concurrence 
 

L'Union Européenne instaure le principe de libre concurrence. Pour tous les achats directs de biens, 
fournitures et services et quelle que soit la nature de la structure bénéficiaire d'une subvention FSE, les 
modalités de mise en concurrence et de sélection des prestataires doivent être justifiées 
conformément au cadre européen. Les organismes publics ou pouvoirs adjudicateurs publics ou privés 
soumis à l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et au décret n°2016-
360 du 25 mars 2016 ont pour obligation de respecter les procédures établies dans ces textes.  
Pour les consultations ou avis d’appel à la concurrence envoyés à la publication à partir du 1 er avril 
2019, le code de la commande publique s’applique.  
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Pour les autres structures, la mise en concurrence peut être démontrée en justifiant que trois devis ont été 
demandés, l’objectif étant de garantir la sélection de l’offre économiquement la plus avantageuse. 
 
En fonction de ces éléments, L’Organisme Intermédiaire sera amené à demander à minima : 
 

- Un document de formalisation du besoin incluant la précision des critères de choix et un délai 
de réponse (ex : cahier des charges) 

- La preuve de publicité au moins locale (ex : site internet, mail de diffusion, etc) 
- Un minimum de trois devis/offres datés (pour tout achat ou prestation) 
- Un document de formalisation du choix s’appuyant sur une grille de comparaison des 

devis/offres 
 
Sans ces éléments de justification, les dépenses seront susceptibles de ne pas être remboursées par le FSE. 
 

La conservation des pièces 
 
L’organisme bénéficiaire est tenu de conserver les pièces justificatives jusqu’à la date limite à laquelle sont 
susceptibles d’intervenir les contrôles, soit dix ans après la clôture annuelle correspondant à l’année 
d’exécution de l’opération. 
 

L’obligation de traçabilité 
 
L’organisme bénéficiaire doit tenir une « comptabilité séparée » des dépenses et des ressources liées à 
l’opération : il est ainsi en capacité d’isoler au sein de sa comptabilité générale, les charges et les produits 
liées à l’opération, a minima par enliassement des pièces justificatives correspondantes accompagnées de 
la liste détaillée des dépenses et des ressources, et d’une note explicitant les calculs permettant le passage 
de la comptabilité générale de l’organisme au budget réalisé de l’opération (« clés de répartition »). 

 
Le contrôle de service fait 

 
Le règlement général (1083/2006 du 11 juillet 2006) stipule que l’autorité de gestion est chargée de « 
vérifier la fourniture des produits et services cofinancés et de contrôler que les dépenses déclarées par les 
bénéficiaires pour les opérations ont été effectivement encourues et qu’elles sont conformes aux règles 
communautaires et nationales ». C’est cette vérification qui est appelée « contrôle de service fait » et 
permet de déterminer le montant de la subvention FSE retenue in fine.  
La circulaire n° 5210/SG du Premier ministre du 13 avril 2007 relative au dispositif de suivi, de gestion, et 
de contrôle des programmes cofinancés par le FSE précise que l’organisme intermédiaire (le Département 
des Hautes-Pyrénées) effectue le contrôle de service fait sur les opérations cofinancées qu’il a 
programmées. 
 
L’instruction DGEFP 2012-11 du 29 juin 2012 relative aux modalités de contrôle de service fait et son 
additif indique que cette procédure consiste à vérifier : 
 

- La réalité physique de l’action, 
- Sa conformité avec le cahier des charges et le projet présenté et validé en programmation, 
- La réalité et l’éligibilité des dépenses, 
- La réalisation physique de l’opération 
- L’éligibilité des participants 
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- Et le respect du plan de financement 
 
Cette procédure comportera nécessairement une analyse de pièces comptables et de documents relatifs 
au déroulement de l’opération. Elle pourra inclure une visite sur place pendant le déroulement de 
l’opération. 
 
Dans l’attente de la publication de nouvelles instructions sur l’éligibilité des dépenses, ces textes 
demeurent applicables. 

 
 

 

Pour toute information complémentaire, vous pouvez prendre contact avec :  

- le service Europe : Mme Sophie ROYER : 05 62 56 72 02 – sophie.royer@ha-py.fr 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:sophie.royer@ha-py.fr
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Annexe : Suivi des entités et des participants pour les opérations du programme 

national FSE. 

1) Liste des indicateurs entités règlementaires devant être renseignés pour chaque opération du PON FSE (Annexe I 
du Règlement (UE) n ° 1304/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au Fonds 
social européen) 

 

 
Nom de l’indicateur 

 
Réponse attendue 

Indicateurs règlementaires  

CO20 - Projets partiellement ou intégralement mis en 
œuvre par des partenaires sociaux ou des 
organisations non gouvernementales 

    Oui/Non 

CO21 - Projets consacrés à la participation durable et à la 
progression des femmes dans l’emploi 

Oui/Non 

CO22 - Projets ciblés sur les administrations ou les 
services publics au niveau national, régional ou local 

       Oui/Non 

CO23 - Nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y 
compris de coopératives et d’entreprises de l’économie 
sociale) bénéficiant d’un soutien 

                         Nombre 

 
1.   

II. ) Liste des informations relatives aux participants devant être renseignées pour chaque opération du PON FSE 

(Annexes I et II du Règlement (UE) n ° 1304/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 

relatif au Fonds social européen). 

 

Les indicateurs règlementaires listés dans le tableau ci-dessous sont renseignés automatiquement à partir d’une 

série de questions qu’il convient de poser à chaque participant (cf. infra). Le recueil des données se fait soit 

directement par saisie dans Ma démarche FSE, soit par l’intermédiaire d’un questionnaire papier ensuite reporté 

dans Ma démarche FSE, soit enfin dans un fichier Excel dont les données y sont ensuite importées.  

 

Indicateurs communs de réalisation  
Données collectées permettant 

de renseigner l’indicateur 

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée  

Statut sur le marché du travail à 

l’entrée 

CO02 chômeurs de longue durée  

Statut sur le marché du travail à 

l’entrée = chômeur et durée du 

chômage 

CO03 
Personne inactive : n’appartient pas à la population 

active (occupés + chômeurs) 

Statut sur le marché du travail à 

l’entrée 

CO04 Personnes inactives ne suivant ni études ni formation  

Statut sur le marché du travail à 

l’entrée 

CO05 
Personne exerçant un emploi, y compris les 

indépendants* 

Statut sur le marché du travail à 

l’entrée 
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CO06 Moins de 25 ans  Date de naissance 

CO07 Plus de 54 ans* Date de naissance 

CO08 

Participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y 

compris les chômeurs de longue durée, ou personnes 

inactives ne suivant ni études ni formation* 

Date de naissance + statut sur le 

marché du travail à l’entrée 

CO09 

Titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire 

(CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement 

secondaire (CITE 2)  

Niveau de diplôme à l’entrée 

CO10 

Titulaires d'un diplôme de l'enseignement secondaire 

(CITE3) ou de l'enseignement post secondaire non 

supérieur (CITE 4)  

Niveau de diplôme à l’entrée 

CO11 
Titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur 

(CITE 5 à 8)  

Niveau de diplôme à l’entrée 

CO15 

Migrants, personnes d'origine étrangère, minorités (y 

compris les communautés marginalisées telles que 

les Roms)  

Commune de naissance à l’étranger  

+ origine étrangère 

CO16 Personnes handicapées  En situation de handicap 

CO17 Autres personnes défavorisées  

Personnes aux minima sociaux + 

autres critères 

CO18 
Personnes sans domicile fixe ou confrontées à 

l'exclusion de leur logement 

Sans domicile fixe 

CO19 Personnes venant de zones rurales  

Calcul à partir de la commune du 

participant 

 

Indicateurs communs de résultat immédiats pour les 

participants 

 

CR01 
Les personnes inactives engagées dans la recherche 

d'un emploi au terme de leur participation  

Situation sur le marché du travail à 

l’entrée et à la sortie 

CR02 
Les personnes suivant des études ou une formation 

au terme de leur participation 

Situation sur le marché du travail à 

la sortie 

CR03 
Les personnes  obtenant une qualification au terme de 

leur participation 

Le participant a-t-il obtenu une 

qualification ? 

CR04 
Les personnes  exerçant un emploi,  y compris à titre 

indépendant, au terme de leur participation 

Situation sur le marché du travail à  

la sortie 

CR05 

Les personnes défavorisées à la recherche d'un 

emploi, suivant des études, une formation, une 

formation menant à qualification, exerçant un emploi, 

y compris à titre indépendant, au terme de leur 

participation 

Situation sur le marché du travail à 

la sortie 

Indicateurs de résultat communs à plus long terme pour 
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les participants 

CR06 
Les personnes exerçant un emploi, y compris à titre 

indépendant, six mois après la fin de leur participation  

Par enquête menée par l’Autorité de 

gestion 

CR07 

Les personnes jouissant d'une meilleure situation sur 

le marché du travail six mois après la fin de leur 

participation (Seulement pour les salariés : 

changement dans la nature de l’emploi, la promotion, 

l’accès aux responsabilités)  

Par enquête menée par l’Autorité de 

gestion 

CR08 

Les personnes de plus de 54 ans exerçant un emploi, 

y compris à titre indépendant, six mois après la fin de 

leur participation 

Par enquête menée par l’Autorité de 

gestion 

CR09 

Les personnes défavorisées exerçant un emploi, y 

compris à titre indépendant, six mois après la fin de 

leur participation  

Par enquête menée par l’Autorité de 

gestion 

 

CR04 

Les personnes  exerçant un emploi,  y 

compris à titre indépendant, au terme de leur 

participation 

Situation sur le marché du travail à  

la sortie 

CR05 

Les personnes défavorisées à la recherche 

d'un emploi, suivant des études, une 

formation, une formation menant à 

qualification, exerçant un emploi, y compris à 

titre indépendant, au terme de leur 

participation 

Situation sur le marché du travail à 

la sortie 

Indicateurs de résultat communs à plus long terme pour 

les participants 

 

CR06 

Les personnes exerçant un emploi, y compris 

à titre indépendant, six mois après la fin de 

leur participation  

Par enquête menée par l’Autorité de 

gestion 

CR07 

Les personnes jouissant d'une meilleure 

situation sur le marché du travail six mois 

après la fin de leur participation (Seulement 

pour les salariés : changement dans la nature 

de l’emploi, la promotion, l’accès aux 

responsabilités)  

Par enquête menée par l’Autorité de 

gestion 

CR08 

Les personnes de plus de 54 ans exerçant un 

emploi, y compris à titre indépendant, six 

mois après la fin de leur participation 

Par enquête menée par l’Autorité de 

gestion 

CR09 

Les personnes défavorisées exerçant un 

emploi, y compris à titre indépendant, six 

mois après la fin de leur participation  

Par enquête menée par l’Autorité de 

gestion 
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file:///C:/Users/frederic.guillemine/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/IE/I4LSK3CE/Les_fiches_indicateurs_communs_V_Avril_2019.xls%23'CR08'!A1
file:///C:/Users/frederic.guillemine/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/IE/I4LSK3CE/Les_fiches_indicateurs_communs_V_Avril_2019.xls%23'CR12%20(IEJ)'!A1
file:///C:/Users/frederic.guillemine/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/IE/I4LSK3CE/Les_fiches_indicateurs_communs_V_Avril_2019.xls%23'CR12%20(IEJ)'!A1
file:///C:/Users/frederic.guillemine/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/IE/I4LSK3CE/Les_fiches_indicateurs_communs_V_Avril_2019.xls%23'CR12%20(IEJ)'!A1
file:///C:/Users/frederic.guillemine/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/IE/I4LSK3CE/Les_fiches_indicateurs_communs_V_Avril_2019.xls%23'CR09'!A1
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3) Questions à renseigner par le porteur de projet pour chaque participant afin de 
permettre le renseignement des indicateurs règlementaires 

 
NB : Les données identifiées d’une croix sont celles dont le non renseignement peut entrainer l’application d‘une 

correction forfaitaire sur les dépenses totales retenues après contrôle du service fait sur le bilan final de l’opération. 

Le barème de la correction appliqué à l’article 13 de la convention est celui prévu pour les Etats membres par la 

section 1 du chapitre II (articles 2 et 3) du règlement délégué (UE) n°480/2014 de la Commission européenne du 3 

mars 2014. 

Données à recueillir Caractère 
obligatoire 

Détail d'un participant 
 Numéro 
 Nom 
 Prénom 
 Date de naissance 
 Sexe 
 La commune de naissance est-elle en France ? 

 Commune de naissance 

 

 

x 

x 

x 

x 

 Coordonnées du participant  
 Adresse complète 
 Code postal – Commune 
 Code INSEE 
 Téléphone fixe 
 Téléphone portable 
 Courriel 

 

 

 

 

 

x 

x 

 

x 

x 

x 

Obligatoire au moins un 
moyen de contact : parmi 
téléphone fixe, téléphone 
portable, courriel 

 

Coordonnées du référent 

Nom 

Prénom 

Adresse complète 

Code postal - Commune 

Code INSEE 

Téléphone fixe 

Téléphone portable 

Courriel 

 

 

Obligatoire en cas 
d’absence des coordonnées 

du participant : nom, 
prénom adresse et code 
postal, une information 

parmi téléphone fixe, 
téléphone portable, courriel 

 

Date d'entrée dans l'action x 

Indicateurs à l’entrée 

Statut sur le marché du travail à l'entrée dans l'action 

 

x 
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Durée du chômage 

Le participant est-il en formation ou à l'école à l'entrée de 
l'opération ? 

Niveau de diplôme à l'entrée dans l'action 

Le participant bénéficie d’une reconnaissance officielle du 
handicap ? 

Le participant est allocataire des minimas sociaux (RSA, 
ASS, AAH...) 

Le participant est sans domicile fixe ou confronté à 
l’exclusion du logement 

Le participant est d’origine étrangère (au moins un de ses 
deux parents nés à l’étranger) 

 
 

 

 

x 

Indicateurs à la sortie 

Date sortie 

Motif de sortie 

Raison de l'abandon 

Situation sur le marché du travail à la sortie 
Le participant a obtenu une qualification au terme de sa participation 

Le participant a achevé une formation de développement des compétences 

Le participant a achevé une formation pré qualifiante 

 

Le participant a achevé une formation aux savoirs de base 

Le participant entame une nouvelle étape du parcours 

 

x 

 

 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

 
 

3) Autres indicateurs 
 

3.1. Autres indicateurs règlementaires (article 24 et annexe III du règlement délégué (UE) 
n°480/2014) 
 
 

Seuls les indicateurs de code 5 et 6 (et 1 pour les opérations d’assistance technique) doivent faire l’objet d’un renseignement, 
les autres indicateurs sont renseignés automatiquement dans Ma démarche FSE. 

 
 

Nom de l’indicateur 

 
Réponse attendue 

 Code 1 : Domaine d’intervention 

 
Hors AT : champ non modifiable (calculé 
automatiquement à partir de la Priorité 
d’investissement de l’opération) 
AT, 1 choix parmi : 
- Préparation, mise en œuvre suivi et 
contrôle  

- Evaluation et études 
- Information et communication 
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Code 2 : Forme de financement Champ non modifiable (valeur Subvention 
non remboursable) 

Code 3 : Types de territoire Champ non modifiable (valeur Sans objet) 

Code 4 : Mécanismes d’application 
 

Champ non modifiable (valeur Sans objet) 

Code 5 : Thème secondaire FSE 
 

AT : champ non modifiable (valeur Sans 
objet) 
Hors AT, 1 choix parmi : 
1 - Soutenir la transition vers une économie à 
faible intensité de carbone et efficace dans 
l’utilisation des ressources 
2 - Innovation sociale 
3 - Améliorer la compétitivité des PME 
4 - Renforcer la recherche, le développement 
technologique et l'innovation 
5 - Améliorer l'accessibilité, l'utilisation et la 
qualité des technologies de l'information et de 
la communication 
6 - Non-discrimination 
7 - Égalité entre les hommes et les femmes 
8 - Sans objet 

Code 6 : Activité « économique » 
 

1 - Agriculture et sylviculture 
2 - Pêche et aquaculture 
3 - Industries alimentaires 
4 - Industrie textile et habillement 
5 - Fabrication de matériel de transport 
6 - Fabrication de produits informatiques, 
électroniques et optiques 
7 - Autres industries manufacturières non 
spécifiées 
8 - Construction 
9 - Extraction de produits énergétiques  
10 - Électricité, gaz, vapeur, eau chaude et 
air conditionné 
11 - Production et distribution d’eau, 
assainissement, gestion des déchets et 
dépollution 
12 - Transports et entreposage 
13 - Activités d’information et de 
communication, y compris 
télécommunications, activités des services 
d’information, programmation, conseil et 
autres activités informatiques 
14 - Commerce de gros et de détail 
15 - Tourisme, hébergement et restauration 
16 - Activités financières et d’assurance 
17 - Immobilier, location et services aux 
entreprises 
18 - Administration publique 
19 - Éducation 
20 - Activités pour la santé humaine 
21 - Action sociale, services collectifs, 
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sociaux et personnels 
22 - Activités liées à l’environnement et au 
changement climatique 
23 - Arts, spectacles et activités créatives et 
récréatives 
24 - Autres services non spécifiés 

Code 7 : Localisation Champ non modifiable, calculé 
automatiquement à partir de la région 
administrative du service gestionnaire 

 

3.2. Indicateurs liés à l’Accord de partenariat 
 

Il s’agit d’identifier, suivant l’indicateur, si 50% au moins des participants de l’opération cofinancée par le FSE est issu 
d’un public vivant en quartier QPV, vit dans des campements illicites ou fait partie des gens du voyage ou de 
communautés marginalisées. 

 

 
Nom de l’indicateur 

 
Réponse attendue 

Opération relevant de la politique de la ville                           Oui/Non 

Opération à destination des populations vivant dans des 
campements illicites 

                          Oui/Non 

Opération à destination des gens du voyage et 
des communautés marginalisées (dont Roms), 
hors campements illicites 

                     Oui/Non 

 

 

3.3. Indicateurs liés à l’objectif spécifique prévus dans le programme national FSE 
 
Les indicateurs liés à l’objectif spécifique dépendent de la PI et de l’OS de l’opération. Pour tous ces indicateurs, la 
réponse attendue est un nombre. Les indicateurs en gras ne sont pas à renseigner dans Ma démarche FSE : ils sont 
calculés automatiquement par des règles de calcul. 
 

Les indicateurs liés à l’objectif spécifique dépendent de la PI et de l’OS de l’opération. Pour tous ces indicateurs, la 
réponse attendue est un nombre. Les indicateurs en gras ne sont pas à renseigner dans Ma démarche FSE : ils sont 
calculés automatiquement par des règles de calcul. 

 

Axe & PI 
Libellé objectif 

spécifique 
Indicateurs de réalisation Indicateurs de résultats 

Axe 1 : Accompagner vers l’emploi les demandeurs d’emploi et les inactifs et soutenir les mobilités 
professionnelles 

 
 
 
 
 
 
 
PI 8.1 : L’accès à 
l’emploi pour les 
DE et les inactifs 
et le soutien à la 
mobilité 
professionnelle  

 

 
 
 
 
 
OS 1 : Augmenter le 

nombre de participants 
D.E ou inactifs 
accompagnés, en ciblant 
les jeunes, notamment les 
moins qualifiés, les 
seniors, les chômeurs 
récurrents ou en activité 
réduite, et les femmes en 

Nombre de participants 
chômeurs, y compris les 
chômeurs de longue durée  
 
Nombre de participants inactifs  
 
Nombre de participants de plus 
de 54 ans  
 
Nombre de participants de moins 
de 25 ans  
 
Nombre de participants de moins 
de 25 ans de niveau infra V  

 
 
Nombre de participants en 
emploi, y c. indépendant au 
terme de leur participation  
 
 

Nombre de participants en 
formation ou en études à 
l’issue intervention 
 
 
 

Nombre de participants de plus 
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congé parental ou sortant 
de congé parental  

 

 
Nombre de femmes de moins de 
25 ans 
 
Nombre de participants des 
quartiers prioritaires de la 
politique de la ville  
 
Nombre de femmes sortant du 
CLCA  

de 54 ans, en emploi y c. 
indépendant, 6 mois après leur 
participation 

 

 
 
 
 
 
PI 8.7 : 

Moderniser les 
institutions du 
marché du 
travail 

 
 

OS 1 : Expérimenter de 

nouveaux types de 
services à destination des 
D.E et des entreprises 

Nombre de projets de 
nouveaux services pour les 
entreprises 

Nombre de projets de 
nouveaux services pour les 
demandeurs d'emploi 

Nombre d’entreprises qui 
bénéficient de nouveaux 
services 

Nombre de demandeurs 

d’emploi qui bénéficient de 
nouveaux services 

OS 2 : Augmenter le 

nombre des conseillers 
formés à de nouveaux 
services et aux nouvelles 
modalités pour améliorer 
leur expertise du 
fonctionnement du 
marché du travail 

Nombre de conseillers qui 
reçoivent une formation à de 
nouveaux services ou nouvelles 
modalités d'accompagnement 
(ML/PE) 

Nombre de conseillers qui ont 
achevé une formation de 
développement de leurs 
compétences 

 
 
 
PI 8.3 : 

L’activité 
indépendante 
l’entreprenariat 
et la création 
d’entreprise, yc 
les PME 

OS 1 : Augmenter le 

nombre de créateurs ou 
de repreneurs 
d’entreprise 
accompagnés et 
consolider les structures 
dans la durée  

 

 Nombre d'entreprises créées  
 
Nombre d'entreprises créées par 
des femmes 
 
Nombre de créations dans les 
quartiers prioritaires de la 
politique de la ville 
 

OS 2 : Mutualiser les 

pratiques 
d’accompagnement des 
créateurs et des 
repreneurs pour en 
améliorer la qualité 

 Nombre d'actions de 
mutualisation réalisées 

PI 10.1 : OS1 Augmenter le  Nombre de jeunes inscrits 
dans des classes relais  Abandon nombre de jeunes de 

scolaire précoce moins de 25 ans 
et promotion participant à des actions 
égalité accès à de prévention du 
enseignement décrochage scolaire 

Axe 2 : Anticiper les mutations et sécuriser les parcours et les transitions professionnels 

 OS 1 : Améliorer la Nombre de projets qui visent à 
anticiper les mutations 

Nombre d'opérations 
collectives mises en œuvre qui 
ont permis d'anticiper les 
mutations 

 gestion de l’emploi et 
 des compétences, en 
 appuyant les démarches 
 d’anticipation et de 
 gestion des mutations 

 
PI 8.5 : 

Adaptation au 
changement des 
travailleurs des 
entreprises et 
des 
entrepreneurs 

OS 2 : Mobiliser les 

entreprises, notamment 
les PME et les branches 
pour développer l’égalité 
salariale et 
Professionnelle 

Nombre de projets consacrés 
au développement de l'égalité 
professionnelle, notamment 
dans les PME 

Nombre d'accords relatifs à 
l'égalité professionnelle dont la 
signature a été facilitée 

 
 
 
 
OS 3 : Former les salariés 
qui bénéficient le moins de 
la formation : les moins 

 
Nombre de salariés 
 
Nombre de salariées 
 
 
Nombre de salariés de niveau 

 
Nombre de participants 
suivant des études ou une 
formation au terme de leur 
participation 
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qualifiés, les femmes et les 
séniors 
 
 
 
 

infra V 
 
 
Nombre de salariés de plus de 
55 ans 

 

 
Nombre de participants 
obtenant une qualification au 
terme de leur participation 

OS 4 : Former les 
salariés licenciés 

 Nombre de salariés licenciés 
formés en vue de leur 
reclassement 

 

OS 5 : Développer 

l'emploi, via la gestion 
des compétences, dans 

Nombre de projets de gestion 
des compétences dans les 
bassins d'emploi touchés par les 
restructurations, pour les 
entreprises non couvertes par 
les conventions de revitalisation 

 

 les bassins d’emploi 
 touchés par les 
 restructurations, pour 
 les entreprises non 
 couvertes par les 
 conventions de 
 Revitalisation 

 OS 1 : Mettre en place Nombre de projets visant la 
gestion des âges en entreprises 
et, notamment, à améliorer les 
conditions de travail des seniors 

Nombre de participants de plus 
de 54 ans dont les conditions de 
travail se sont améliorées  

PI 8.6 : des actions de gestion 
Vieillissement des âges en entreprise 
actif et en bonne et visant, notamment, à 
santé améliorer les conditions 

 de travail des seniors 

Axe 3 : Lutter contre la pauvreté et promouvoir l’inclusion 

PI 9.1 : Inclusion 

active 
 

OS1 : Augmenter le 
nombre de parcours 
intégrés dans une 
approche globale de la 
personne (prise en 
compte de freins sociaux 
et mise en activité) pour 
des publics très éloignés 
de l’emploi 

Nombre de participants 
chômeurs y compris les 
chômeurs de longue durée 

Nombre de participants inactifs 

Nombre de participants femmes 

Nombre de participants des 
quartiers prioritaires de la 
politique de la ville 

 

Nombre de participants en 
emploi au terme de leur 
participation 
 
 
Nombre de participants en 
formation ou en études au 
terme de leur participation 

 
Nombre de 
participants ayant 
acquis une 
qualification au terme 
de leur participation 

 

OS 2 : Mobilisation des 
Nombre de projets visant à 
mobiliser les employeurs des 
secteurs marchand et non 
marchand 

Nombre de structures d’utilité 
sociale et 
d’employeurs accompagnés employeurs et des 

entreprises dans les 

parcours d’insertion 
 

OS 3 : Développer les 
projets de coordination 

Nombre de projets visant à 
coordonner et animer l’offre 
d’insertion 

Nombre d’actions de 
coordination et d’animation 
mises en œuvre et d’animation de l’offre 

 en faveur de l’insertion 
 et/ou de l’économie 
 sociale et solidaire 
 (ESS) 
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Ressources en cas de fraude : 

1) La plateforme Elios 

 

a) La fraude 

Elle permet de lutter contre la fraude en matière de dépenses et en matière de recettes pour les dossiers FSE. 

 La fraude en matière de dépenses comprend tout acte ou omission intentionnelle, notamment :  l’utilisation ou la 

présentation de déclarations ou de documents faux, inexacts ou incomplets ayant pour effet la perception ou la 

rétention indue de fonds provenant du budget de l’UE;  la non-communication d’une information en violation d’une 

obligation spécifique, ayant le même effet;  le détournement de tels fonds à d’autres fins que celles pour lesquelles 

ils ont été initialement octroyés.  

La fraude en matière de recettes comprend tout acte ou omission intentionnelle, notamment :  l’utilisation ou la 

présentation de déclarations ou de documents faux, inexacts ou incomplets ayant pour effet la diminution illégale de 

ressources du budget de l’UE;  la non-communication d’une information en violation d’une obligation spécifique, 

ayant le même effet;  le détournement (par exemple le détournement de recettes fiscales générées légalement) 

d’un avantage légalement obtenu, ayant le même effet. Rappelons que la fraude ne peut pas être confondue avec 

une irrégularité. Une irrégularité est un acte non conforme aux règles de l'Union européenne (UE) dont les 

répercussions sur les intérêts financiers de l'Union sont potentiellement négatives. Elle peut résulter d'erreurs 

commises de bonne foi par les bénéficiaires de fonds ou les autorités responsables de leur versement. Seule une 

irrégularité commise de façon délibérée est constitutive d'une fraude (article 1 du règlement n° 298895 du Conseil). 

b) Le conflit d’intérêt  

Au sens de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, constitue un conflit 

d'intérêts « toute situation d'interférence entre un intérêt public et des intérêts publics ou privés qui est de nature à 

influencer ou à paraître influencer l'exercice indépendant, impartial et objectif d'une fonction.» 

Un lien permet d’accéder au formulaire de dépôt. Il est précédé d’un avertissement relatif à la dénonciation 

mensongère et d’un autre relatif à la protection des lanceurs d’alerte. Les dépositaires devront décliner leur identité 

(pas de déclaration anonyme).  

Vous avez la possibilité de déposer un signalement en accédant directement au formulaire à l’adresse suivante 

https://www.plateforme-elios.fse.gouv.fr/ 

 

2) La plateforme EOLYS (art. 74 du règlement (UE) n°1303/2013)  

Cette plateforme permet le dépôt des réclamations liées aux dossiers FSE.  

Elle permet de :  

- Centraliser toutes les réclamations, quel que soit le service gestionnaire concerné (Autorité de gestion / Autorité 

de gestion déléguée ou organismes intermédiaires)  

- Tracer le dépôt des réclamations (enregistrement et accusé réception)  

- Transférer des réclamations vers les services gestionnaires concernés pour traitement Suivre les suites données et 

clôturer la réclamation.  

A. Son fonctionnement  

https://www.plateforme-elios.fse.gouv.fr/
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Le dépôt sur cette plateforme est exclusivement réservé aux réclamations relatives aux programmes du Fonds 

Social Européen et de l’Initiative pour l’Emploi des Jeunes (FSE/IEJ) portés par l’Etat. 

En aucun cas, le dépôt d’une réclamation ne se substitue aux recours administratifs et contentieux. Ainsi cette 

plateforme n’a pas vocation à traiter les contestations de décisions, notamment individuelles, prises par les 

services gestionnaires ou de contrôle et qui relèvent des recours pré-cités. 

Vous pouvez introduire une réclamation jusqu’à six mois après l’incident.  

Les accès sont ouverts aux bénéficiaires de projets, aux AGD et aux OI.  

https://www.plateforme-eolys.fse.gouv.fr/  

 

Réclamation / Plainte  

 

Ce sont les insatisfactions d’un service ou du traitement du dossier dans le cadre des PO gérés pour lesquels la 

DGEFP est autorité de gestion (différent de recours gracieux ou juridictionnel). 

           Vous trouverez les documents à télécharger sur le site Internet du Département :  

           Guide de détection des conflits d’intérêt ainsi que le guide de détection des fraudes. 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.plateforme-eolys.fse.gouv.fr/

